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DEMANDE DE CONSULTATIONS PRÉSENTÉE PAR LE CHILI AU TITRE
DE L'ARTICLE 12:3 DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

Imposition par l'Argentine d'une mesure de sauvegarde
concernant les importations de pêches

Supplément

La Mission permanente de l'Argentine a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 9 août 2001.

_______________

Suite à nos communications 87/01 et 88/01, j'ai l'honneur de vous informer que le
Sous-Secrétaire au commerce extérieur, M. Eduardo Bianchi, a fait savoir qu'il était prêt à recevoir à
Buenos Aires une délégation du Chili le mercredi 15 ou le jeudi 16 août prochain, afin de tenir les
consultations demandées par le Chili au titre de l'article 12:3 de l'Accord sur les sauvegardes.

__________


